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	[bookmark: _Toc200623113]1	Les conditions requises pour voter 

	art. 47 
	Pour être une électrice ou un électeur, une personne doit répondre aux conditions suivantes le jour du scrutin : 
· Être une personne physique; 

· Avoir au moins 18 ans; 

· Avoir la citoyenneté canadienne; 

· Ne pas avoir perdu son droit de vote en raison d’une tutelle; 

· Ne pas avoir été déclarée coupable d’une manœuvre électorale frauduleuse au cours des cinq dernières années [1]. 
Elle doit aussi répondre à l’une des deux conditions suivantes :
1.	Avoir son domicile sur le territoire de la municipalité et, depuis au moins six mois, au Québec; 
OU 
2.	Depuis au moins 45 jours, être propriétaire d’un immeuble ou occuper un établissement d’entreprise [2] situé sur le territoire de la municipalité. 

	
	[bookmark: _Toc195528502][bookmark: _Toc200623114]1.1	Être une personne physique 

	
	Même si l’article 47 de la LERM n’emploie pas l’expression personne physique, il limite implicitement la qualité d’électeur aux personnes physiques pour l’élection des membres du conseil. 
En effet, la majorité et la citoyenneté sont des attributs propres à une personne physique. 
C’est parfois difficile de déterminer si le propriétaire d’un immeuble ou l’occupant d’un établissement d’entreprise est une personne physique ou une personne morale. 
Par définition, la personne morale n’est pas un être humain ; mais, comme lui, elle a des droits et des obligations et elle peut posséder des biens. Les personnes morales ne sont pas des électeurs lors d’une élection municipale. 

	Code civil du Québec 
(RLRQ), 
art. 311 et 312
	La personne morale est représentée par ses dirigeants et elle agit grâce à ses représentants, comme son conseil d’administration ou l’assemblée de ses membres. 







____________________
1 En vertu de l’article 645 de la LERM, de l’article 223.1 de la Loi sur les élections scolaires visant certains membres des conseils d’administration des centres de services scolaires anglophones (RLRQ, c. E-2.3) ou de l’article 567 de la Loi électorale (RLRQ, c. E-3.3). L’incapacité dure cinq ans à compter du jour où le jugement de culpabilité est passé en force de chose jugée. 
2 Au sens de la Loi sur la fiscalité municipale (RLRQ, c. F-2.1).  

	
	Il y a plusieurs types de personnes morales. Les exemples les plus courants sont les syndicats, les compagnies, les corporations, les sociétés commerciales, les associations et les coopératives. 
Pour connaître la nature d’une entreprise, vous pouvez communiquer directement avec les personnes concernées ou avec le Registraire des entreprises. 
· Pour plus d’information à ce sujet, consultez le chapitre 2, partie 4, section 3 intitulée « La façon de confectionner la liste électorale municipale ». 

	
	[bookmark: _Toc200623115]1.2	Avoir au moins 18 ans 

	Code civil du Québec 
(RLRQ), art. 153 
	Au Québec, une personne doit avoir 18 ans pour être majeure. À cet âge, elle est réputée capable d’exercer tous les actes de la vie civile, dont celui de voter. Pour être une électrice ou un électeur, une personne doit avoir 18 ans le jour du scrutin. 
L’électeur qui aura 18 ans le jour du scrutin peut quand même voter par anticipation. Il peut le faire au bureau de vote par anticipation (BVA), lors du vote itinérant (BVI) ou lors du vote au bureau de la présidente ou du président d’élection (BVPE). 

	
	[bookmark: _Toc200623116]1.3	Avoir la citoyenneté canadienne 

	
	Pour être une électrice ou un électeur, une personne doit avoir la citoyenneté canadienne telle qu’elle est définie dans la Loi sur la citoyenneté (LRC [1985], c. C-29). 
· La personne née au Canada a la citoyenneté canadienne de naissance; 

· La personne née hors du Canada; 

· le ou après le 15 février 1977 : tout enfant né hors du Canada d’un père ou d’une mère qui, au moment de la naissance de cet enfant, était citoyen canadien est lui-même citoyen canadien; 

· entre le 1er janvier 1947 et le 15 février 1977 : tout enfant né hors du Canada d’un père ou, dans le cas d’un enfant né hors du mariage, d’une mère qui, au moment de la naissance de cet enfant, était citoyen canadien est lui-même citoyen canadien si sa naissance a été inscrite auprès des autorités canadiennes. Pour conserver sa citoyenneté canadienne, une telle personne devait cependant être domiciliée au Canada le jour de son 24e anniversaire ou le 1er janvier 1954; sinon, elle devait avoir produit, avant cette date, une déclaration de conservation de citoyenneté; 

· avant le 1er janvier 1947 : tout enfant né hors du Canada d’un père ou, dans le cas d’un enfant né hors du mariage, d’une mère née au Canada ou qui était sujet britannique a la citoyenneté canadienne; 

· La personne qui a obtenu la citoyenneté : toute personne à qui les autorités fédérales compétentes ont accordé la citoyenneté et qui a prêté le serment de citoyenneté a la citoyenneté canadienne. Cette personne a été naturalisée Canadienne. 



	
	Il ne faut pas confondre les notions d’immigrant reçu, de résident permanent et de citoyen canadien. Le statut d’immigrant reçu ou de résident permanent est accordé avant celui de citoyen canadien. Plusieurs personnes ayant l’un ou l’autre de ces statuts n’acquièrent jamais la citoyenneté canadienne. 
Puisque le Canada reconnaît la double citoyenneté, une citoyenne ou un citoyen canadien peut aussi avoir une autre citoyenneté. 
La preuve de citoyenneté 
Les documents suivants font preuve de la citoyenneté canadienne : 
· Un passeport canadien valide; 

· Un acte de naissance au Canada; 

· Un certificat de citoyenneté. 

	
	[bookmark: _Toc200623117]1.4	Ne pas avoir perdu son droit de vote à cause d’une tutelle 

	art. 47 
	Toute personne est réputée être capable de voter et avoir le droit d’être inscrite sur la liste électorale municipale si elle remplit les conditions requises pour être une électrice ou un électeur. L’incapacité est une exception qui doit être prouvée. 
Dans l’intérêt d’une personne majeure, le Code civil du Québec (RLRQ) établit des régimes de représentation légale destinés à assurer la protection d’une telle personne, l’administration de son patrimoine et, en général, l’exercice de ses droits civils. 

	Code civil du Québec 
(RLRQ), art. 256, 258 et 288
	La tutelle au majeur est l’un des régimes de protection prévus pour les personnes inaptes à prendre soin d’elles-mêmes ou à administrer leurs biens ayant besoin d’être représentées dans l’exercice de leurs droits civils. L’ouverture d’une tutelle est toujours prononcée par un jugement du tribunal. Cette procédure permet de déclarer le majeur inapte, de confirmer la nomination de sa représentante ou son représentant légal et de déterminer les actes que la personne peut faire elle-même, seule ou avec l’aide du tuteur, et ceux qu’elle ne peut pas faire sans être représentée. 

	
Code civil du Québec 
(RLRQ), art. 288
	Preuve de l’incapacité découlant de la tutelle 
La personne sous tutelle conserve sa qualité d’électeur, à moins que le jugement le lui enlève. 
Une commission de révision doit donc prendre connaissance du jugement ou valider l’information au Registre public des mesures de représentation sur le site Web gouvernemental. 
https://www.curateur.gouv.qc.ca/registres/fr/criteres.jsp




	
	Si c’est impossible d’obtenir la preuve qu’une personne sous un régime de tutelle a perdu son droit de vote, il faut respecter le principe voulant que la capacité soit la règle générale et que l’incapacité soit l’exception. En cas de doute, il faut donc favoriser l’inscription de la personne sur la liste électorale si elle remplit les autres conditions requises pour être une électrice ou un électeur.
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	art. 47 et 53 
	Certaines personnes peuvent être privées de leur qualité d’électeur en raison d’agissements antérieurs. C’est le cas des personnes déclarées coupables d’une infraction considérée comme une manœuvre électorale frauduleuse au sens de l’article 645 de la LERM, de la Loi sur les élections scolaires visant certains membres des conseils d’administration des centres de services scolaires anglophones (RLRQ, c. E-2.3, art. 223.1) ou de la Loi électorale (RLRQ, c. E-3.3, art. 567). 
Une personne déclarée coupable d’une telle infraction perd sa qualité d’électeur pendant cinq ans à partir du jour où le jugement de culpabilité est passé en force de chose jugée. 
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	Pour être une électrice ou un électeur de la municipalité, toute personne qui a son domicile sur le territoire de la municipalité doit demeurer au Québec depuis au moins six mois. 

	
	[bookmark: _Toc200623121]1.6.1.1	La notion de domicile et celle de résidence 

	
	La notion de domicile est sujette à l’interprétation. Elle est souvent confondue avec la notion de résidence. Même si ces deux notions paraissent interchangeables, du point de vue légal, elles ont une signification différente. 

	Code civil du Québec 
(RLRQ), art. 75 
	Le domicile est le lieu où une personne a son principal établissement, c’est-à-dire l’endroit qu’elle considère comme sa principale demeure et qu’elle donne en référence pour l’exercice de ses droits civils. La preuve qu’une personne considère un lieu comme son domicile résulte de ses déclarations de diverses circonstances, comme : 
· L’adresse qui figure sur ses différentes cartes d’identité (permis de conduire, carte d’un établissement hospitalier, carte étudiante); 

· L’adresse qu’elle donne pour recevoir son courrier personnel; 

· L’adresse qu’elle fournit à des fins fiscales. 




	art. 48 
	En vertu de la LERM, le domicile d’une personne quant à l’exercice de ses droits civils est au même lieu qu’en vertu du Code civil du Québec (RLRQ) : 
· Le domicile de toute personne est au lieu où elle a son principal établissement; 

· Une personne change de domicile lorsqu’elle établit sa résidence dans un autre lieu avec l’intention d’en faire son principal établissement. La preuve de ce changement résulte des déclarations de la personne et de diverses circonstances. 

	Code civil du Québec 
(RLRQ), art. 75 à 79 
	· La résidence d’une personne est le lieu où elle demeure de façon habituelle. Si une personne possède plusieurs résidences, on considère celle qui a le caractère principal pour l’établissement du domicile. 

· Si l’on ne peut pas établir le domicile d’une personne avec certitude, elle est réputée être domiciliée au lieu de sa résidence. Si elle n’a pas de résidence, elle est réputée être domiciliée au lieu où elle se trouve ou, s’il est inconnu, au lieu de son dernier domicile connu. 
La personne appelée à exercer une fonction publique temporaire ou révocable conserve son domicile, à moins qu’elle ne manifeste l’intention contraire. 



	
	LA NOTION DE DOMICILE ET CELLE DE RÉSIDENCE

	Code civil du Québec 
(RLRQ), art. 77 
	Le seul fait de résider en un lieu n’établit pas le domicile d’une personne. Il faut qu’elle ait l’intention d’en faire son principal établissement, qu’elle souhaite que cette résidence soit considérée comme sa principale demeure.
Légalement, une personne peut avoir un seul domicile, mais elle peut posséder plusieurs résidences. Un lieu secondaire d’habitation utilisé de façon continue ou non ou de façon temporaire, comme un chalet d’été, peut être une résidence. 



	[bookmark: _Hlk198821902]
	C’est parfois difficile de porter un jugement sur le domicile réel d’une personne, puisqu’il faut non seulement tenir compte d’un ensemble de faits facilement identifiables, mais aussi de l’intention manifeste de la personne, ce qui est beaucoup plus complexe. De plus, des considérations particulières s’appliquent à certaines catégories d’électrices et d’électeurs, comme les personnes résidant hors du Québec, les personnes en situation d’itinérance, les détenus, les étudiants, les travailleurs et les personnes hospitalisées. 

	
	[bookmark: _Toc200623122]1.6.1.2	Les considérations particulières 

	
	Les personnes résidant hors du Québec 
Le sens du mot domicile qu’il faut utiliser pour déterminer la qualité d’électeur est celui que lui donne le Code civil du Québec (RLRQ). 




	art. 48 
	Ainsi, une personne qui a quitté son principal établissement au Québec depuis plus d’un an est réputée avoir changé de domicile. 
Toutefois, les personnes qui remplissent des fonctions à l’extérieur du Québec pour le compte du gouvernement du Québec ou du Canada, comme le personnel des délégations du Québec à l’étranger, des ambassades et des consulats canadiens, les autres fonctionnaires et les membres des Forces armées canadiennes, conservent leur domicile au Québec même si elles sont à l’extérieur du Québec depuis plus d’un an. 

	
art. 48 
	Les personnes en situation d’itinérance 
En vertu de la LERM, le domicile d’une personne quant à l’exercice de ses droits civils est au même lieu qu’en vertu du Code civil du Québec (RLRQ). 
Pour déterminer le domicile des personnes en situation d’itinérance, on peut considérer l’endroit où elles résident occasionnellement (un refuge, un organisme communautaire ou un centre de transition) comme leur domicile. Les bureaux de Services Québec ou de tout autre édifice gouvernemental où cette personne peut devoir se rendre ne constituent pas des endroits où elle peut résider, même si elle peut s’y trouver de façon temporaire. Par conséquent, vous ne pouvez pas considérer que l’adresse d’un bureau de Services Québec ou d’un édifice gouvernemental est celle du domicile d’une personne en situation d’itinérance. 
La commission de révision peut accepter une lettre provenant d’un refuge ou d’un organisme communautaire qui indique son adresse et le nom de la personne en situation d’itinérance comme l’un des deux documents qu’une personne doit présenter pour soutenir sa demande d’inscription (le document comportant le nom et l’adresse de l’électeur). 

	
art. 49 
	Les détenues et détenus 
Les détenues et détenus conservent leur domicile malgré leur détention. Toutefois, lors d’élections municipales, aucune modalité ne leur permet de voter dans leur établissement de détention. 

	
art. 50 
	Les étudiantes, les étudiants, les travailleuses, les travailleurs et les personnes hospitalisées 
Comme l’ensemble des électrices et des électeurs, les travailleuses, les travailleurs, les étudiantes, les étudiants et les personnes hospitalisées sont normalement inscrits sur la liste électorale municipale à l’adresse de leur domicile. 
Toutefois, une personne qui quitte temporairement son domicile pour travailler ou pour étudier sur le territoire d’une autre municipalité peut choisir l’endroit où elle souhaite être considérée comme domiciliée. 

	art. 50 
	Elle peut choisir d’être considérée comme domiciliée : 
· À l’endroit où se trouve son domicile; 

· Ou à l’endroit où elle réside aux fins de son travail ou de ses études. 




	art. 50 
	Il en va de même pour la personne qui est hébergée dans une installation maintenue par un établissement qui exploite un centre hospitalier, un centre d’hébergement et de soins de longue durée ou un centre de réadaptation au sens de la Loi visant à rendre le système de santé et de services sociaux plus efficace (LQ 2023, c. 34), de la Loi sur les services de santé et de services sociaux pour les Inuit et les Naskapis (RLRQ, c. S-4.2) ou de la Loi sur les services de santé et les services sociaux pour les autochtones cris (RLRQ, c. S-5). Cette personne peut choisir d’être considérée comme domiciliée : 

	
	· À l’endroit où se trouve son domicile; 

· Ou encore au centre hospitalier, au centre d’hébergement et de soins de longue durée ou au centre de réadaptation, au sens de la loi. 

	art. 50, al. 3 
	La personne qui souhaite être considérée comme domiciliée à l’endroit où elle réside plutôt qu’au lieu de son domicile réel doit présenter une demande en ce sens lors de la révision de la liste électorale municipale. Ce choix est valide tant qu’il n’est pas révoqué et que la personne réside au même endroit. 

	



art. 134.1 
	Personne hébergée ou domiciliée dans un centre reconnu (centre hospitalier, centre d’hébergement et de soins de longue durée, centre de réadaptation) ou dans une résidence privée pour aînés ; personne à mobilité réduite ou incapable de se déplacer pour des raisons de santé 
Toute personne qui est domiciliée sur le territoire de la municipalité et dont la mobilité est réduite ou qui est incapable de se déplacer pour des raisons de santé; toute personne qui est domiciliée dans une résidence privée pour aînés au sens de la Loi visant à rendre le système de santé et de services sociaux plus efficace (LQ 2023, c. 34) ou de la Loi sur les services de santé et les services sociaux pour les Inuits et les Naskapis (RLRQ, c. S-4.2); toute personne domiciliée dans une installation visée au deuxième alinéa de l’article 50; et toute personne qui est hébergée dans une telle installation qui a la qualité d’électeur peut se prévaloir du vote itinérant en présentant une demande écrite en ce sens à la présidente ou au président d’élection lors de la révision de la liste électorale. 
Lors du passage du bureau de vote itinérant, toute électrice, tout électeur domicilié dans un centre reconnu peut faire une demande de vote itinérant spontanée. 

	art. 134.1 
	Toute personne qui est domiciliée sur le territoire de la municipalité et dont la mobilité est réduite ou qui est incapable de se déplacer pour des raisons de santé; toute personne qui est domiciliée dans une résidence privée pour aînés au sens de la Loi visant à rendre le système de santé et de services sociaux plus efficace (LQ 2023, c. 34) ou de la Loi sur les services de santé et les services sociaux pour les Inuits et les Naskapis (RLRQ, c. S-4.2); toute personne domiciliée dans une installation visée au deuxième alinéa de l’article 50; et toute personne qui est hébergée dans une telle installation qui a la qualité d’électeur peut se prévaloir du vote itinérant en présentant une demande écrite en ce sens à la présidente ou au président d’élection lors de la révision de la liste électorale. 
Lors du passage du bureau de vote itinérant, toute électrice, tout électeur domicilié dans un centre reconnu peut faire une demande de vote itinérant spontanée. 

	
	[bookmark: _Toc200623123]1.6.2	Depuis au moins 45 jours, être propriétaire d’un immeuble ou occuper un établissement d’entreprise situé sur le territoire de la municipalité 

	
	[bookmark: _Toc200623124]1.6.2.1	La notion de propriété 

	art. 47 
	La LERM associe la notion de propriété à la qualité d’électeur. Ainsi, les personnes domiciliées sur le territoire d’une municipalité ne sont pas les seules à avoir la qualité d’électeur. Le fait, pour une personne physique, d’être propriétaire d’un immeuble ou d’occuper un établissement d’entreprise lui confère aussi la qualité d’électeur. 

	
	[bookmark: _Toc195528514][bookmark: _Toc200623125]1.6.3	Être, depuis au moins 45 jours, propriétaire d’un immeuble situé sur le territoire de la municipalité 

	art. 47 
Code civil du Québec (RLRQ), 
art. 921 et 922 
Code civil du Québec (RLRQ), 
art. 1120, 1195, 1218 et 1219 
	Le sens du mot « propriétaire » qu’il faut utiliser pour déterminer la qualité d’électeur est celui que lui donne l’article 1 de la Loi sur la fiscalité municipale (RLRQ, c. F-2.1). Ainsi, les personnes suivantes sont propriétaires : 
· La personne qui détient le droit de propriété sur un immeuble selon le mode d’acquisition prévu par la loi. La propriété s’acquiert généralement par contrat ou encore par testament ou par succession; 

· La personne qui possède un immeuble sans en détenir le droit de propriété, mais qui agit à l’égard de cet immeuble comme si elle en était la propriétaire. Cette possession doit être paisible, continue, publique et non équivoque; 

· La personne qui possède un immeuble à titre d’usufruitier, de grevé de substitution ou d’emphytéote, ou, s’il s’agit d’une terre du domaine de l’État, la personne qui l’occupe en vertu d’une promesse de vente, d’un permis d’occupation ou d’un billet de location. 



	
	LA PREUVE DE LA PROPRIÉTÉ

	art. 51 
	Pour déterminer si une personne est propriétaire d’un immeuble, il faut appliquer les règles prévues par le Code civil du Québec (RLRQ) quant à l’opposabilité aux tiers des actes translatifs de droits réels immobiliers. 
Pour être opposable aux tiers, tout acte de vente transférant la propriété d’un immeuble doit être publié. Il en est de même du transfert de la propriété résultant d’un don, d’un testament ou d’une succession. 




	
	[bookmark: _Toc200623126]1.6.3.1	La présomption de propriété résultant du rôle d’évaluation 

	
	La présidente ou le président d’élection ne peut pas vérifier toutes les inscriptions faites au Bureau de la publicité foncière relativement aux immeubles situés sur le territoire de la municipalité. C’est le rôle de l’Officier de la publicité foncière de vérifier ces données. L’évaluatrice ou l’évaluateur doit les inscrire au rôle d’évaluation de la municipalité. 
Ainsi, l’inscription de la propriété d’une personne au rôle d’évaluation crée une présomption à laquelle le président d’élection peut se fier pour juger de sa qualité d’électeur. 

	
	[bookmark: _Toc195528516][bookmark: _Toc200623127]1.6.3.2	Les cas particuliers d’inscription au rôle d’évaluation 

	
	Le rôle d’évaluation peut contenir certaines inscriptions particulières. La plupart du temps, elles résultent d’un manque d’espace sur le rôle d’évaluation. Au lieu d’y trouver le nom de tous les propriétaires, on y voit souvent une abréviation désignant l’ensemble des propriétaires ou ceux qui n’y sont pas inscrits. 



	
	EXEMPLES

	
	1. Jean Tremblay et al. : cette mention indique qu’il y a d’autres propriétaires que Jean Tremblay qui ne sont pas identifiés. 

2. Succession de Jos Lachance : cette mention indique que l’immeuble est la propriété des héritiers de Jos Lachance. 



	art. 54 et 55 
	Les propriétaires qui ne sont pas identifiés nommément au rôle d’évaluation ne perdent pas pour autant le droit d’être inscrits sur la liste électorale municipale. Dans les exemples ci-dessus, puisqu’il s’agit de copropriétaires, seul le copropriétaire désigné par la majorité des copropriétaires qui remplissent les conditions requises pour être électeurs a le droit d’être inscrit sur la liste électorale municipale. 

	
	[bookmark: _Toc200623128]1.6.3.3	Les cas de vente pour non-paiement de taxes 

	
	Lorsqu’un immeuble est vendu pour non-paiement de taxes, il y a un transfert de propriété à l’acheteur (l’adjudicataire) lors de la vente (l’adjudication). Même si l’ancien propriétaire a le droit de racheter l’immeuble, l’acheteur doit être considéré comme le propriétaire de l’immeuble tant que l’immeuble n’est pas racheté. S’il est racheté, il y a un nouveau transfert de propriété. L’ancien propriétaire acquiert alors de nouveau la propriété qu’il n’avait plus. 




	
	EXEMPLE

	
	Alain ne paie pas ses taxes. La municipalité de Vimont vend l’immeuble dont il est propriétaire. 
Bernard se porte acquéreur de l’immeuble ; il en devient l’adjudicataire. Il y a donc transfert de propriété. Bernard est considéré comme propriétaire, sous réserve du droit de rachat d’Alain. 
Bernard a le droit d’être inscrit sur la liste électorale municipale. 



	
	[bookmark: _Toc195528518][bookmark: _Toc200623129]1.6.3.4	Les cas de faillite 

	
	La ou le propriétaire mis en faillite ne perd pas sa qualité d’électeur au profit du syndic. Il conserve la propriété de ses biens, même si leur possession est confiée à un syndic chargé de leur administration et, éventuellement, de leur liquidation dans l’intérêt des créanciers du failli. Cette possession s’appelle une mise sous séquestre. Elle ne confère pas la qualité d’électeur au syndic à la place du failli. Le failli conserve sa qualité d’électeur tant que sa propriété n’est pas vendue. 

	
	[bookmark: _Toc195528519][bookmark: _Toc200623130]1.6.4	Depuis au moins 45 jours, occuper un établissement d’entreprise situé sur le territoire de la municipalité 

	art. 47 
	L’occupante ou l’occupant d’un établissement d’entreprise est une personne qui exerce une activité dans un immeuble. Cette activité donne une ouverture à l’assujettissement à la taxe professionnelle selon la Loi sur la fiscalité municipale (RLRQ, c. F-2.1, art. 1, 69.1 à 69.3 et 232). 
Cette activité peut être de nature économique ou administrative en matière de finance, de commerce, d’industrie ou de services ; un métier ; un art ; une profession ; ou toute autre activité constituant un moyen de profit, de gain ou d’existence, qu’elle soit exercée à des fins lucratives ou non. Il ne doit pas s’agir d’un emploi ni d’une charge. Par exemple, une personne qui tient une boutique dans un centre commercial et un notaire qui loue un bureau pour exercer son activité sont des occupants. 
L’occupant d’un établissement d’entreprise est la personne au nom de qui un établissement d’entreprise est porté au rôle de valeur locative, lorsque la municipalité en a un. Ce rôle peut donc, le cas échéant, être d’un grand secours pour juger de la qualité d’électeur des occupantes et des occupants d’un établissement d’entreprise. 

	
	[bookmark: _Toc200623131]1.6.4.1	Le propriétaire-occupant d’un établissement d’entreprise 

	
	L’occupante ou l’occupant peut être à la fois propriétaire et locataire du local où il exerce une activité. Dans ce cas, la personne a la qualité d’électeur à titre de propriétaire, à cause de l’ordre de priorité d’inscription à la liste électorale municipale. 




	
	[bookmark: _Toc200623132]1.6.4.2	Une personne qui exerce une charge ou un emploi 

	
	Les personnes qui exercent une charge ou qui font partie du personnel de la personne qui exploite un établissement d’entreprise ne sont pas considérées comme des occupants de cet établissement. Seules les personnes qui paient la taxe professionnelle sont considérées comme des occupantes et des occupants [3]. 



	
	EXEMPLES

	
	1. Un député exerce une charge. Son bureau de circonscription ne constitue pas un établissement d’entreprise. 

2. Jean exploite un commerce dans un local loué. Il emploie trois personnes qui font le même travail que lui. Seul Jean est considéré comme l’occupant de cet établissement d’entreprise. 






































_________________
3 Loi sur la fiscalité municipale (RLRQ, c. F-2.1, art. 232) 

	
	[bookmark: _Toc200623133]2	Les conditions requises pour être inscrit sur la liste électorale municipale 

	
	Le fait qu’une personne ait la qualité d’électeur ne suffit pas nécessairement pour qu’elle soit inscrite sur la liste électorale municipale. Il faut bien saisir la distinction entre les conditions requises pour être une électrice ou un électeur, qui sont décrites plus haut, et les conditions requises pour être inscrit sur la liste électorale municipale. 
Pour avoir le droit d’être inscrit sur la liste électorale, il faut, le jour du scrutin : 
· Être une personne physique; 

· Avoir au moins 18 ans; 

· Avoir la citoyenneté canadienne; 

· Ne pas avoir perdu son droit de vote en raison d’une tutelle;

· Ne pas avoir été déclaré coupable d’une manœuvre électorale frauduleuse au cours des cinq dernières années. 
Il faut aussi remplir l’une des deux conditions suivantes : 
1. Avoir son domicile sur le territoire de la municipalité et, depuis au moins six mois, au Québec; 
OU 
2. Depuis au moins 45 jours, être propriétaire d’un immeuble ou occuper un établissement d’entreprise situé sur le territoire de la municipalité. 

	art. 58 
	Dans une même municipalité, une personne ayant la qualité d’électeur à plusieurs titres peut être inscrite une seule fois sur la liste électorale en fonction de l’ordre de priorité établi par la loi. 

	art. 55.1, al. 2 
	Pour qu’une personne ayant le droit d’être inscrite sur la liste électorale municipale à titre de propriétaire unique d’un immeuble ou à titre d’occupant unique d’un établissement d’entreprise puisse être inscrite sur la liste électorale, la municipalité doit avoir reçu un écrit signé de sa part qui demande son inscription. 

	art. 55 
	Une personne ayant le droit d’être inscrite sur la liste électorale municipale parce qu’elle est copropriétaire indivise d’un immeuble ou cooccupante d’un établissement d’entreprise peut être inscrite sur la liste électorale si la municipalité a reçu une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou des cooccupants ayant la qualité d’électeur. 
· Pour plus d’information à ce sujet, consultez le chapitre 2, partie 4, section 3 intitulée « La façon de confectionner la liste électorale ». 




	
	[bookmark: _Toc200623134]2.1	Respecter la date limite pour l’acquisition de la qualité d’électeur 

	art. 54 
	Pour avoir le droit d’être inscrite sur la liste électorale lors d’une élection générale, une personne doit satisfaire aux conditions requises pour être une électrice ou un électeur le jour du scrutin. 



	
	EXEMPLE

	
	En 2025, le scrutin aura lieu le 2 novembre. Ainsi, une personne qui aura 18 ans le 4 novembre ne pourra pas voter ; en effet, le 2 novembre, elle ne remplira pas l’une des conditions requises pour être inscrite sur la liste électorale municipale. 
Cependant, si une autre personne atteint la majorité le 27 octobre, elle pourra voter le jour du scrutin. Elle pourra même voter par anticipation – même si, à cette date, elle n’aura pas encore 18 ans. 



	
	[bookmark: _Toc200623135]2.2	L’ordre de priorité des inscriptions sur la liste électorale municipale 

	art. 47, 57 et 58 
	Une personne peut avoir la qualité d’électeur à plusieurs titres : parce que son domicile est dans la municipalité ; parce qu’elle est propriétaire d’un immeuble ; ou parce qu’elle occupe un établissement d’entreprise. Cependant, elle peut être inscrite une seule fois sur la liste électorale.  Ainsi, chaque électrice et électeur peut voter une seule fois. 
Voici l’ordre de priorité des titres auxquels une personne peut être inscrite sur la liste électorale : 
1. À titre de personne domiciliée; 

2. À titre de propriétaire unique d’un immeuble; 

3. À titre d’occupant unique d’un établissement d’entreprise; 

4. À titre de copropriétaire indivis d’un immeuble; 

5. À titre de cooccupant d’un établissement d’entreprise. 

	art. 58 
	Dans le cas où plusieurs immeubles sont visés au paragraphe 2° ou 4°du premier alinéa, on considère celui qui a la plus grande valeur foncière. Dans le cas où plusieurs établissements d’entreprise sont visés au paragraphe 3° ou 5°du premier alinéa, on considère celui qui a la plus grande valeur locative. 





	
	EXEMPLES

	
	1.	Caroline est domiciliée sur le territoire de la municipalité. Elle est aussi propriétaire d’un immeuble au sein de cette municipalité. Caroline sera inscrite sur la liste électorale municipale seulement à titre de personne domiciliée. 
2.	Bernard est propriétaire unique d’un immeuble d’une valeur de 70 000 $ situé sur le territoire de la municipalité. Il est également copropriétaire indivis d’un immeuble d’une valeur de 300 000 $. Même si l’immeuble dont il est copropriétaire a une plus grande valeur, lorsque Bernard fait une demande d’inscription, il est inscrit à titre de propriétaire unique d’un immeuble. Puisqu’il est inscrit sur la liste à ce titre, les copropriétaires de l’autre immeuble de Bernard ne peuvent pas le désigner pour qu’il soit inscrit à cet autre titre sur la liste électorale. 





	PRIORITÉ D’INSCRIPTION

	Mise en situation 
Déterminez à quel endroit les électrices et les électeurs suivants ont le droit d’être inscrits sur la liste électorale municipale. 
Anne-Marie
· Elle habite un immeuble locatif sur le territoire de la municipalité;
· Elle est propriétaire unique d’un chalet dont la valeur foncière est de 68 000 $;
· Elle est copropriétaire d’un immeuble dont la valeur foncière est de 300 000 $ avec Louisette et Charles.
Alain
· Il n’est pas domicilié sur le territoire de la municipalité;
· Il est propriétaire de deux terrains situés sur le territoire de la municipalité : 
· Le premier a une valeur foncière de 12 000 $;
· Le deuxième a une valeur foncière de 18 000 $;
· Il est copropriétaire d’un immeuble dont la valeur foncière est de 300 000 $ avec Antoine et Han;
· Il est copropriétaire d’un immeuble dont la valeur foncière est de 265 000 $ avec Diane.
Réjean
· Il n’est pas domicilié sur le territoire de la municipalité;
· Il exploite son bureau de notaire sur le territoire de la municipalité (il occupe donc un établissement d’entreprise). 
Mélissa
· Elle n’est pas domiciliée sur le territoire de la municipalité; 
· Elle est copropriétaire d’un immeuble dont la valeur foncière est de 263 000 $ avec Robert;
· Elle exploite une clinique médicale avec Donald (ils sont cooccupants de cet établissement d’entreprise). 
Chang 
· Il n’est pas domicilié sur le territoire de la municipalité; 
· Il exploite une clinique médicale avec Maria (ils sont cooccupants de cet établissement d’entreprise). 

	Solutions 
Voici à quel endroit ces électeurs ont le droit d’être inscrits sur la liste électorale municipale. 
Anne-Marie :	dans l’immeuble locatif où elle est domiciliée; 
Alain :	à l’endroit où se trouve le terrain dont il est propriétaire unique et dont la valeur foncière est la plus élevée, c’est-à-dire le terrain 2; 
Réjean :	à l’endroit où il exploite son bureau de notaire, c’est-à-dire à l’endroit où il est l’occupant unique d’un établissement d’entreprise 
Mélissa :	à l’endroit où elle est copropriétaire d’un immeuble avec Robert; 
Chang : 	à l’endroit où il exploite une clinique médicale avec Maria (à titre de cooccupant d’un établissement d’entreprise). 

	Note : Alain et Réjean pourront être inscrits sur la liste électorale s’ils font une demande écrite et signée à la municipalité. Mélissa et Chang pourront y être inscrits s’ils sont désignés au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou des cooccupants ayant la qualité d’électeur. 

	
	[bookmark: _Toc200623136]3	Les conditions requises pour exercer son droit de vote 

	art. 52, al. 1 et 
art. 215, al. 3 
	Pour exercer son droit de vote, au moment de voter, une personne doit être une électrice ou un électeur de la municipalité, être inscrite sur la liste électorale municipale et être en mesure d’établir son identité. 

	
	[bookmark: _Toc200623137]3.1	Être une électrice ou un électeur de la municipalité 

	art. 47 
	Pour qu’une personne puisse voter, il ne suffit pas qu’elle soit inscrite sur la liste électorale municipale ; elle doit toujours avoir la qualité d’électeur au moment où elle vote. 
Donc, même si une personne est inscrite sur la liste électorale municipale, elle ne peut pas exercer son droit de vote si, le jour du scrutin : 
· Elle a déménagé à l’extérieur de la municipalité; 

· Elle a produit une demande d’inscription ou une procuration, mais n’est plus propriétaire d’un immeuble, occupante d’un établissement d’entreprise, copropriétaire d’un immeuble ou cooccupante d’un établissement d’entreprise; 

· Un jugement de tutelle lui a retiré son droit de vote; 

· Elle a été déclarée coupable d’une manœuvre frauduleuse en matière électorale ou référendaire. 



	
	EXEMPLE

	
	Nicole est domiciliée à Lévis depuis 10 ans. Le 25 octobre de l’année des élections générales, elle déménage dans une municipalité voisine. Nicole ne pourra pas exercer son droit de vote à Lévis puisque, à la date du scrutin, elle ne sera plus domiciliée sur le territoire de la municipalité. 
Nicole pourra toutefois voter dans sa nouvelle municipalité si elle a transmis une demande d’inscription dans les délais prévus. 



	
	[bookmark: _Toc200623138]3.2	Être inscrite ou inscrit sur la liste électorale municipale 

	art. 52, 216 et 219 
	Pour voter, une personne doit être inscrite sur la liste électorale municipale. 

	art. 59 
	Toute électrice, tout électeur inscrit sur la liste électorale municipale d’un district ou d’un quartier a le droit de voter pour une candidate ou un candidat à chacun des postes de maire et de conseiller de ce district ou de ce quartier. 

	art. 60 
	Toute électrice, tout électeur inscrit sur la liste électorale de la municipalité dont le territoire n’est pas divisé à des fins électorales a le droit de voter pour un candidat à chacun des postes de maire et de conseiller de la municipalité. 




	art. 187 
	L’électrice ou l’électeur a le droit de voter au bureau de vote de la section de vote dans laquelle il se trouve. S’il y a plusieurs bureaux de vote dans cette section, il a le droit de voter à celui que détermine la présidente ou le président d’élection. 

	art. 219 
	L’absence d’inscription sur la liste électorale municipale 
La loi ne prévoit aucune disposition permettant à une électrice ou un électeur de voter même s’il n’est pas inscrit sur la liste électorale municipale. Ainsi, personne ne peut être autorisé à voter en démontrant au scrutateur, le jour du scrutin, qu’il remplit toutes les conditions pour être un électeur et pour être inscrit sur la liste électorale municipale. 
Note :	En vertu de l’article 219 de la LERM, la présidente ou le président d’élection peut accorder une autorisation à voter dans certains cas d’erreur ou d’omission d’inscription à la liste électorale. 

	
	[bookmark: _Toc200623139]3.3	Être en mesure d’établir son identité 

	art. 213.2 et 215 
	Pour exercer son droit de vote, l’électrice ou l’électeur doit établir son identité, tant lors d’un vote par anticipation (y compris lors du vote itinérant et au bureau de la présidente ou du président d’élection) que le jour du scrutin, en présentant l’un des documents prévus par : 
· La loi, soit : 

· son permis de conduire ou son permis probatoire, tous deux délivrés sur support plastique par la Société de l’assurance automobile du Québec; 

· sa carte d’assurance maladie, délivrée par la Régie de l’assurance maladie du Québec; 

· son passeport canadien; 

· Ou par un règlement pris par le gouvernement : 

· son certificat de statut d’Indien; 

· sa carte d’identité des Forces canadiennes. 
L’électrice ou l’électeur qui ne peut pas établir son identité à l’aide de l’un de ces documents doit se rendre à la table de vérification de l’identité des électeurs. S’il ne réussit pas à établir son identité à cette table, il ne peut pas voter. 
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